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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE VAUCLUSE 
Direction départementale de la protection des 

populations 
Service prévention des risques techniques 

ARRETE PREFECTORAL n°2012349-0002 

autorisant la Société BETONS GRANULATS SYLVESTRE (ex 
CAIRANNE-CONCASSAGE) à poursuivre l'exploitation d'une 
catrière de sable au lieu-dit «Le Canadel » sur Le territoire de la 

commune de MORMOIRON 

Le Préfet de Vaucluse 

Chevalier de l'ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, 

Vu le code minier, 

VU le décret du 1er août 2012 portant nomination du préfet de Vaucluse, 

Vu l'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carières et aux installations de 
premier traitement des matériaux de carrières modifié par l'arrêté ministériel du 5 mai 2010, 

Vu l'arrêté interministériel du 1° février 1996 fixant le modèle d'attestation des garanties financières 
prévues à l'article R.516-2 du code de l'environnement, 

Vu Patrtêté ministériel du 09 février 2004 relatif à la détermination du montant des garanties financières 
prévues à l’article R.516-2 du code de l'environnement, 

Vu l'arrêté préfectoral n°2012240-0001 du 27 août 2012, donnant délégation de signature à Madame 
Martine CLAVEL, secrétaire générale de la Préfecture de Vaucluse, 

Vu le schéma départemental des carrières de Vaucluse, révisé, approuvé par arrêté du 20 janvier 2011, 

Vu l'arrêté préfectoral n°944 du 2 mai 1996 portant autorisation la Société CAIRANNE- 
CONCASSAGE à exploiter une cartière de sable sur le territoire des communes de Mormoiron, au lieu 
dit « Le Canadel » pour une duréé de 15 ans, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 mai 2012 ordonnant l’organisation d’une enquête publique pour 
une durée d'un mois, du 5 juin au 6 juillet 2012 inclus sur le territoire de la commune de 
MORMOIRON. 

Vu la demande présentée le 22 avril 2011 par la Société CAIRANNE-CONCASSAGE, devenue la 
SOCIETE BETON GRANULATS SYLVESTRE dont le siège social est aujourd'hui situé « Les 
Viginières » à MAUBEC (84660), en vue d'obtenir l'autorisation de poursuivre l'exploitation, pour une 
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durée de 20 ans, d'une carrière de sable pour une production annuelle maximale de 10 000 tonnes sur le 
territoire de la commune de MORMOIRON, au lieu dit « Le Canadel ». 

VU le courrier du 18 octobre 2012, par lequel le groupe SYLVESTRE informe Monsieur le Préfet du 
changement de dénomination sociale de la société CAIRANNE-CONCASSAGE. qui devient la Société 
BETONS GRANULATS SYLVESTRE, 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande, et notamment l'étude d'impact, 

Vu la décision en date du 18 avril 2012 du président du tribunal administratif de Nîmes portant 
désignation du commissaire-enquêteur, 

Vu l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans cette commune de l'avis au public, 

Vu les publications en date des 10 mai 2012 et 11 mai 2012 de cet avis dans deux journaux locaux, 

Vu le registre d’enquête et l'avis du commissaire enquêteur, 

Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de Blauvac, Malemort du Comtat, Mazan, 
Méthamis, Motmoiron et Villes sur Auzon, 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, 

Vu les plans, renseignements, engagements joints à la demande susvisée, et notamment l'étude d'impact, 
ainsi que les mémoires en réponse remis par le pétitionnaire en cours de procédure, 

Vu Le rapport et les propositions en date du 5 septembre 2012 de l'inspection des installations classées, 

Vu l'avis en date du 23 octobre 2012 de là CDNPS au couts de laquelle le demandeur a été entendu, 

Vu le projet d'arrêté porté le 29 octobre 2012 à la connaissance du demandeur, 

Vu la réponse du demandeur en date du 8 novembre 2012, 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et l'utilisation des milieux environnants, et en particulier la 
présence de deux sites Natura 2000 et de trois ZNIEFF aux abords du site projeté, 

CONSIDERANT le volet paysager de l'étude d'impact en vue de la mise en valeur du site après 
extraction, 

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que les mesures imposées à lexploitant, et notamment, l'accompagnement des 
travaux d'exploitation et de réaménagement par un paysagiste et le suivi scientifique par compattiment 
biologique tout au long de l'exploitation afin de veiller à l'état de conservation des habitats et des 
espèces sont de nature à prévenir les nuisances et Les risques présentés par les installations, 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d’exploitation et les modalités d'implantation 
prévues dans le dossier de demande d'autorisation permettent de limiter les inconvénients et dangers, 
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CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Madame la directrice départementale de la protection des populations, 

ARRÊTE 

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

La Société BETONS GRANULATS SYLVESTRE (ex Cairanne Concassage) dont le siège social est 
situé « Les Viginières », à Maubec (81660), est autorisée, sous réserve du respect des presctiptions 
annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune de 
MORMOIRON, au lieu-dit « Le Canadel », des installations détaillées dans les articles suivants. 

L'exploitation porte sur les parcelles n°73 pp, 249 pp et 255 pp de la section cadastrale BC, 
correspondant à une superficie totale de 22.500 m° pour une superficie exploitable d'environ 16.000 m2. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur 
proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 
inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas tégies par le présent 
arrêté. 

Article 1.2 Nature des installations 

  

  

Nature des activités Volume des activités N° de Clas ! 
relevant de la nomenclature ICPE nomenclature assement | 

Exploitation d’une carrière de sable Capacité maximale de 2510-1 À 1 
production : j 

10.000 tonnes /an pour une ï 
production moyenne de À 

6.000 t/an. 
Installation mobile de criblage Puissance maximale 2515-2 NC 

installée : 50 kW 

            

À : autorisation NC : non classable 

Article 1,3 Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objets du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des 
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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Article 1.4 Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai 
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

L'autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 20 années à compter de la date de notification 
du présent arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. 

L'exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. Il convient 
donc de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglementaires et en temps utile. 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autorisation peut être prolongée à concurrence du délai 
d'exécution des prescriptions archéologiques édictées par le préfet de région en application du décret n° 
2004-4090 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie 
préventive. 

Article 1.5 Garanties financières 

Avant d'entreprendre les travaux d'extraction autorisés au titre du présent arrêté, l'exploitant doit 
fournir le document attestant la constitution des garanties financières dont le montant et les modalités 
d'actualisation sont fixés dans l'annexe jointe, et réaliser les prescriptions prévues à l'article 6.4 du 
présent arrêté. 

Article 1.6 Modifications 

1.6.1 Porter à connaissance 
  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de natute à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation, en application des dispositions de l'article R.512-33 du code de l'environnement. 

1.6.2 Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que 
prévue à l'article R512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement 
communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des 
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son 
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

1.6.3 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la demande préalable au Préfet ; 
il adresse au préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de 
la constitution de ses garanties financières. 

Article 1.7 Délais et voies de recours 

Un recours peut être formé devant le Tribunal Administratif de Nîmes dans les conditions fixées aux 

articles L 514-6 et R 51+-3-1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement relatif aux installations 

classées pour la protection de l'environnement. Le texte de ces articles est annexé au présent arrêté. 
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Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou 
l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six 
mois après cette mise en service. 

Article 2.1 Arrêtés, circulaires, instructions applicables 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 
  

Dates Textes 
  

23/01/97 | Arrèté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement 
  

20/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 

installations classées.         

Article 2.2 Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code 

du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les dtoïits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2- RÉGLEMENTATIONS GÉNÉRALES ET DISPOSITIONS 
PRÉLIMINAIRES 

Article 3.1 : Réglementation générale 

L'arrêté ministériel du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 

installations de premier traitement des matériaux de carrières est applicable à cette exploitation. 

Article 3.2 : Police des carrières 

L'exploitant est également tenu de respecter les dispositions prescrites par : 

+ l'article L.342-1 du Code Minier, 

«Le décret n° 99-116 du 12 février 1999 relatif à l'exercice de la police des carrières en 
application de l'article L.342-1 du Code Miniet, 

+ le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant Règlement Général des Industries 
Extractives (RGIE). 

Conformément à l'article 7 du décret n° 99-116, l'exploitant doit adresset au préfet, trois mois avant le 

début des travaux d'extraction sur l'extension, la mise à jour du document de sécurité et de santé relatif 
à la carrière et ses installations (DSS). 

Article 4 : Directeur technique - Consignes - Prévention - Formation 

Le titulaire de l'autotisation d'exploiter doit déclarer au Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement : 
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* le nom de l personne physique chargée de la direction technique des travaux, 
+ les entreprises extérieures éventuellement chargées de travaux et de tout ou partie de 

l'exploitation. 

Il rédige par ailleurs le document de sécurité et de santé, les consignes, fixe les règles d'exploitation, 
d'hygiène et de sécurité. Il élabore les dossiers de prescriptions visés par les textes. 

Il porte le document de sécurité et de santé, les consignes et dossiets de prescriptions à la connaissance 
du personnel concerné ou susceptible de l'être et des entreprises extérieures visées ci-dessus, les tient à 
jour, et réalise une analyse annuelle portant sur leur adéquation et sur leur bonne application par le 
personnel. 

Une formation à l'embauche et une formation annuelle adaptées sont assurées à l'ensemble du 
personnel. 

Le bilan annuel des actions menées dans les domaines de la sécurité et de la protection de 
l'environnement, et la liste des participants à ces actions et formations, sont tenus à la disposition des 
inspecteurs de la DREAT. 

Article 5 : Clôtures et barrières 

Une clôture solide er efficace entretenue pendant toute la durée de l'autorisation doit être installée sur le 
pourtour de la zone d'extraction et de toute zone présentant un danger vis-à-vis des tiers. 

L'entrée de la cartière est matérialisée par une barrière interdisant l'accès en dehots des heures 
d'exploitation. 

Article 6 : Dispositions préliminaires 

6.1 : Information du public 

L'exploitant est tenu, avant le début de l'exploitation, de mettre en place sut chacune des voies d’accès 
au chantier des panneaux indiquant en caractères appatents son identité, la référence de l'autorisation, 
l'objet des travaux et l'adresse de la mairie où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

6.2 : Bornage 

Préalablement à la poursuite d'exploitation de la carrière, l'exploitant est tenu de placer des bornes en 
tous les points nécessaires pour déterminer le périmètre de l'autorisation ; une borne, au moins, seta 
rattachée au NGE. 

Ces bornes doivent demeurer en place jusqu’à l'achèvement des travaux d’exploitation et de remise en 
état du site. 

6.3 : Accès 

L'accès à la carrière est contrôlé durant les heures d’activité et interdit en dehors de ces heures. 

Le chemun d'accès à la carrière sera recouvert d’un revêtement bitumineux depuis le chemin communal 

des Arnaud: jusqu’à Paccès au carreau d'exploitation, dans un délai maximal de 6 mois à compter de la 

notification du présent arrêté. 

Cet aménagement devra inclure la gestion des eaux pluviales provenant du chemin d'accès à la carrière. 
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Les mouvements de véhicules ne doivent entraîner ni salissures ni dégradation du revêtement tant du 
chemin des Arnauds que de 1: RD 14. 

6.4 : Mise en service de l'exploitation 

La mise en service de l'installation est subordonnée à la constitution des garanties financières dont le 
montant et les modalités d'actualisation sont fixés dans l'annexe 4 du présent arrêté. Le début de 
l'exploitation ne peut intervenir qu'après la réalisation des prescriptions mentionnées aux atticles 1.5, 4, 
5, 6.1 à 6.3 et 7.2. 

TITRE 3- EXPLOITATION 

Article 7 : Dispositions particulières d'exploitation 

7.1: Déboisement, défrichage, décapage des terrains 

Tout nouveau défrichage sur le site est interdit. 

La poursuite de l'exploitation ne nécessite aucun décapage des terrains. 

Le pétitionnaire devra prendre toutes les dispositions nécessaires pour lutter contre la colonisation pat 
lambroisie des stockages de terre existants. 

7.2 : Patrimoine archéologique 

Toute découverte de vestiges archéologiques en couts d'exploitation est signalée sans délai à la mairie et 
à la Direction Régionale des Affaires Culturelles, avec copie à l'inspecteur des installations classées. 

7.3 : Abattage à l'explosif 

Les tits de mines sont interdits. 

7.4 : Stockage de déchets inertes et de terres non polluées 

L'exploitant s'assure, au cours de lexploitation de la carrière, que les déchets inertes et les terres non 
polluées utilisés pour le remblayage et la remise en état de la carrière ou pour la réalisation et l'entretien 
des pistes de circulation ne sont pas en mesure de dégrader les eaux superficielles et les eaux 
souterraines. 

L'exploitant étudie et veille au maintien de la stabilité de ces dépôts. 

Les dépôts sont gérés et entretenus de manière à assurer leur stabilité physique et à prévenir toute 
pollution. L'exploitant assure un suivi des quantités et des caractéristiques des matériaux stockés, et 
établit un plan topographique permettant de localiser les zones de stockage temporaire 
correspondantes. 
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7.5 : Conduite de l'exploitation 

L'exploitation est conduite selon la méthode définie dans le dossier de demande d'autorisation, selon un 

phasage réparti sur 4 périodes de 5 ans chacune, et selon les grandes lignes définies ci-après. 

L'exploitation du site se fera uniquement au cours des mois de mai, septembre et octobre. 

L’estraction est menée à ciel ouvert, la surface maximale mise en exploitation ne devant pas dépasser 

1.500 nv? par an. 

La hauteur maximale des fronts en exploitation est limité 7 mètres ; chaque front sera séparé par une 
banquette d'au moins 5 mètres de largeur. 

La penre maximale des talus résiduels ne devra pas excéder 45 ‘%%. 

Les matériaux sont extraits à l’aide d’une pelle mécanique puis traités dans un crible mobile. 

Les matériaux extraits sont acheminés vers les installations de traitement et de commercialisation 

situées à Cairanne et Pernes les Fontaines, par des véhicules routiers. 

7.6 : Distances limites et zones de protection 

L'accès aux zones dangereuses des travaux d'exploitation est interdit par une clôture efficace, et le 

danger est signalé par des pancattes. 

Le bord de l'excavation est maintenu à une distance horizontale du périmètre d'exploitation telle que la 

stabilité des terrains avoisinants ñe soit pas compromise avec un minimum de 10 mètres. 

Ces distances prennent en compte la hauteur des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes 

couches présentes sur toute cette hauteur. 

7.7: Registres et plans 

Il est établi un plan d'échelle adapté à la superficie de l'exploitation. Ce plan est mis à jour au moins une 
fois par an et transmis à l'inspecteur des installations classées. 

Sur ce plan sont reportés : 

les limites du périmètre sur lequel portent le droit d'exploiter ainsi que ses abords dans un rayon 
de 50 mètres et avec un repérage par rapport au cadastre, 

+ les bords de la fouille, 

- les courbes de niveau ou côtes d'altitude des points significatifs, 
+ les zones remises en état, avec la précision liée aux objectifs définis dans l'étude correspondante, 
* des éléments de la surface dont l'intégrité de l'emprise conditionne le respect de la sécurité et de 

la salubrité publiques. 

7.8 : Plan de gestion des déchets inertes 

L'exploitant doit établir un plan de gestion des déchets inertes et des terres non polluées résultant du 
fonctionnement de la cartière. Ce plan est établi avant le début de l'exploitation. 
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Le plan de gestion contient au moins les éléments suivants : 

* la caractétisation des déchets et une estimation des quantités totales de déchets d'extraction qui 
seront stockés durant la période d'exploitation ; 

* la description de l'exploitation générant ces déchets et des traitements ultérieurs auxquels ils 
sont soumis ; 

* en tant que de besoin, la description de la manière dont le dépôt des déchets peut affecter 
l'environnement et la santé humaine, ainsi que les mesures préventives qu'il convient de prendre 
pour réduire au minimum les incidences sur l'environnement ; 

* la description des modalités d'élimination ou de valorisation de ces déchets ; 
+ le plan proposé en ce qui concerne la remise en état de l'installation de stockage de déchets ; 
+ les procédures de contrôle et de surveillance proposées ; 
* en tant que de besoin, les mesures de prévention de la détérioration de la qualité de l'eau et en 

vue de prévenir ou de réduire au minimum la pollution de l'air et du sol une étude de l'état du 
terrain de la zone de stockage susceptible de subir des dommages dus à l'installation de stockage 
de déchets : 

* les éléments issus de l'étude de danger propres à prévenir les risques d'accident majeur en 
conformité avec les dispositions prévues par l'arrêté du 19 avril 2010 relatif à la gestion des 
déchets des industries extractives et applicable aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation et aux installations de gestion de déchets provenant des 
mines ou carrières. 

Le plan de gestion est révisé par l'exploitant tous les cinq ans et dans le cas d'une modification apportée 
aux installations, à leur mode d'utilisation ou d'exploitation et de nature à entraîner une modification 
substantielle des éléments du plan. Il est transmis au préfet. 

TITRE 4 - REMISE EN ETAT 

Article 8 

8.1: Principes 

L'objectif final de la remise en état vise à restituer le site à sa vocation naturelle initiale, sur la base du ÿ 
5 de l'étude d'impact et des plans, profils et coupes de remise en état joints au dossier (cf planches 49 et 
50 du document 4). 

Les grands principes de cette remise en état sont : 

* la création et l'aménagement des talus par recouvrement des gradins résiduels d'exploitation 
avec des remblais issus du site, c'est à dire des terres de décapage et des stériles d'exploitation 
exclusi ement ; 

‘l'aménagement du catreau par nivellement du fond de fouille et création d'un modelé afin de 
donner aux surfaces un aspect matmelonné naturel; 

la végétalisation des talus et du carreau à l’aide d'espèces arborescentes locales, arbres ct 
atbustes, disposés par petits bosquets facilitant le retour et l'extension des habitats naturels 
limitrophes du site. La végétalisation des talus fera appel à la technique d’hydroseedine, 

En dehors des modalités particulières définies dans l'annexe relative aux garanties financières, la remise 
en état est conduite au fur et à mesure de l'avancement des travaux, suivant la méthode et le phasage 
définis dans le dossier de demande d'autorisation et ses pièces complémentaires. 
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8.2 : Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de l’article R.512-74 du code de l'environnement l’usage futur à prendre en 
compte est la restitution d'une zone naturelle avec des bois de chênes et de pins replantés sur des talus 
recrées sur les fronts résiduels et avec une prairie sèche agrémentée de bosquets, de rocailles et de 
mares temporaires sur un sol reconstitué en fond de fouille, conformément au & 5 de l'étude d'impact et 
aux plans, profils et coupes de remise en état Joints. 

Lors de la mise à l'arrêt définitif de l'exploitation et au plus tard 6 mois avant la date d'expiration de 

l'autorisation, l'exploitant notifie au préfet la cessation d'activité. Cette notification est accompagnée des 

pièces prévues aux articles R.512-39-1 à R.512-39-3 du code de l'environnement. 

Elle indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation la mise en sécurité 

du site, notamment : 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 

les interdictions ou limitations d’accès au site ; 

+ la suppression des risques d’incendie ; 

+ la surveillance des effets de l'exploitation sur son environnement. 

Elle est accompagnée des pièces suivantes : 

- le plan à jour des terrains d’emprise de Pinstallation, accompagné de photographies ; 

+ un mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la 
protection des intérêts mentionnés à Particle L.511-1. du code de l’environnement, compte tenu 

du ou des types d'usage prévus pour le site, et doit comprendre notamment 

> les mesures de maîtrise des risques liés aux sols ; 
7 les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles 

éventuellement polluées, selon leur usage ou celui défini dans les documents de planification 

en vigueur ; 

# en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

> les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou Putilisation du sol ou du sous- 
sol, accompagnées le cas échéant des dispositions proposées par l'exploitant pour mettre en 
œuvre des servitudes ou des restrictions d'usage. 

Elle préciser: notamment les modalités de la gestion future du site. 

8.3 : Remblayage 

Il n'est prévu aucun remblayage du site. 

Les travaux de terrassement et de reconstitution de sol seront réalisés exclusivement avec des remblais 

issus du site, c’est-à-dire des terres de décapage et des stériles d’exploitation. 

TITRE 5- PREVENTION DES POLLUTIONS 

Article 9 : Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conduite de l'exploitation pour limiter les 
risques de pollution des eaux, de l'air ou des sols et de nuisances par le bruit et les vibrations et l'impact 

visuel. 
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L'ensemble du site et ses abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont maintenus en bon état de 
propreté, 

Les voies de circulation internes et aires de stationnement des véhicules sont aménagées et entretenues. 
Article 10 : Pollution des eaux 

  

10.1 : Prévention des pollutions accidentelles 

10-1-1 : Le ravitaillement et l'entretien des engins de chantier sont réalisés en dehors de la carrière, à 
l'exception de la pelle hydraulique servant à l'extraction dont le ravitaillement en catburant pourra se 
faire sur place sous réserve de la mise en place, lors de chaque opération de remplissage, d'une aire de 
rétention mobile étanche pouvant recueillir au moins 100 litres de carburant. 

Cette opétation devra être réalisée sur une partie de sol plan, et l'opérateur devra disposer en 
permanence d'un kit anti-pollution. 

10-1-2 : Tout stockage ou entreposage de matières inflammables solides ou liquides est interdit sur le 
site. 

10-1-3 : Les produits récupérés en cas d'accident doivent être soit réutilisés, soit éliminés comme les 
déchets. 

10.2 : Rejets d'eau dans le milieu naturel 

Tout rejet d'eau dans le milieu naturel est interdit. 

10.3 : Les eaux vannes 

Il n'y a aucune installation sanitaire sur le site. 

10.4 : Prélèvement d’eau 

Il n'y aucun prélèvement d'eau sur le site. 

Article 11 : Pollution de l'air 

111: L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des 
poussières. 

112 : Le cas échéant, un système d’arrosage des stockages et des pistes de circulation, sera mis en place 
afin d'éviter l’envol de poussières. 

> 

L’empoussiérage à l'intérieur du périmètre d'exploitation autorisé (concentration moyenne en poussières 
inhalables) ne peut être supérieur 5 mg/m°, mesuré sur une période de 8 heures consécutives. 

Article 12 : Incendie et explosion 

L'installation est pourvue d'équipements de lutte contre l'incendie adaptés et conformes aux normes en 
vigueur et notamment d'un extincteut dans chaque cabine d'engin de chantier Ces matériels sont 
maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. 
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Tout brûülage est interdit sur le site. Il est interdit de fumer sur le site. 

La citerne d’eau d’arrosage sera équipée de demi-raccords compatibles avec ceux des services de 

secours. 
Article 13 : Déchets 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant 

toutes les opérations de valorisation possibles. Les diverses catégories de déchets sont collectées 
séparément puis valotisées ou éliminées vers des installations dûment autorisées. 

Article 14 : Bruits et vibrations 

D'une manière générale, l'exploitation est menée de manière à ne pas être à l'origine de bruits aériens ou 
de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de 

constituer une gène pour sa tranquillité. 

14.1 : Bruits 

L'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié s'applique à cette exploitation. 

Les émissions sonores émises par l'installation ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à 
émergence réglementée, d'une émergence supérieure aux valeurs admissibles précisées dans le tableau 
suivant : 

  

:. Niveau de bruit ambiant existant 
| dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 

Emergence admissible pour la 

période allant de 22hà7h, 

ainsi que les dimanches et jours 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanches et jours fériés 
  

  

: l'installation) fériés 

‘ Supérieur à 35 et inférieur ou égal à 6 dB (A) 4 dB (A) 

45 dB (A © 

l Supérieur à 45 dB (À 5 dB (À) 3 dB (À P       
  

De plus, le niveau de bruit en tout point de la limite de l'autorisation ne doit pas dépasser, lorsque les 

installations de traitement sont en fonctionnement, 70 dB (À) pour la période de jour et 60 dB (À) pour 
la période de nuit, sauf si le bruit résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite. 

Les travaux liés à la carrière s’effectueront entre 8 h 00 et 18 h 00 uniquement les jours ouvrables, et 
compte tenu des périodes d'exploitation rappelées à l’article 7.5 sus visé. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur des 
carrières, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de 

leurs émissions sonores. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleuts, 

etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents ou à la sécurité des personnes. 

Un contrôle des niveaux sonores sera réalisé trois mois au plus après le début de l'exploitation puis 
renouvelé annuellement. 

14.2 : Vibrations 

Les prescriptions de la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
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l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement sont applicables. 

Article 15 : Transport des matériaux 

Le transport des matériaux est réalisé pat camions en utilisant le réseau routier existant. 

TITRE 6- DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 16 : Commission de suivi 

Une commission de suivi sera mise en place par l'exploitant. 

Elle sera au moins composée des représentants suivants : 

+ la commune de MORMOIRON, 

* la DREAL (service biodiversité, eaux et paysages), 

+ l'unité territotiale de Vaucluse de la DREAÏ, 

+ la DDPP 

+ la DDT, 
+ Pexploitant, 

+ des associations de protection de l'environnement et des riverains. 

Cette commission se réunira au plus tard six mois après la mise en service des installations, puis tous les 
trois ans ou sut demande motivée de Fun des participants. Elle sera élargie autant que nécessaire en 
fonction des circonstances. 

Article 17 : Rapport annuel 

L'exploitant adtessera à l'inspecteur des installations classées, avant le 1er avril de chaque année, un 
tapport sut les travaux et aménagements réalisés, la production obtenue en précisant les tonrages 
tracsportés par la route, les réaménagements effectués et les prévisions de l'année en cours au regard 
des mesures prescrites. 

Article 18 : Accident ou incident 

Indépendamment de la déclaration d'accident prévue par les dispositions de police visées à l'article 3.2. 
ci-dessus, tout accident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts mentionnés à Particle 
L.511-1 du code de l'environnement devra être signalé immédiatement à Pinspecteut des installations 
classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en patticulier pour des motifs de sécurité, il est interdit de modifier en 
quoi que ce soit l’état des installations où à eu lieu l'accident ou Fincident tant que l'inspecteur des 
installations classées n’a pas donné son accord et, s’il y a lieu, après autorisation de l'autorité judiciaire, 
indépendamment des dispositions de police prévues par le R.G.LE. 

Article 19 : Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées pourra demander que des prélèvements, des contrôles ou des 
analyses soient effectués par un organisme indépendant, dont le choix: sera soutnis à son approbation, 
s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du présent arrêté ; les 
frais occasionnés par ces interventions seront supportés par l'exploitant. 

H poutra demander en cas de nécessité la mise en place et l'exploitation, aux frais de l'exploitant, 
d'appareils pour le contrôle des émissions, des bruits, des vibrations ou des concentrations des matières 
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polluantes dans l'environnement. 

Article 20 : Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rappotts de contrôle et registres mentionnés dans le présent atrêté sont 
conservés durant toute la durée de l'exploitation à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
qui peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents Jui soient adressées. 

Article 21 : Publication 

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumétant les 
conditions auxquelles l'autorisation est accordée, est affiché à la mairie pendant une durée minimum 
d'un mois avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la préfecture de 
Vaucluse le texte des prescriptions ; procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé pat 
les soins du maire. 

Un avis est inséré, par les soins du préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou 
régionaux, diffusés dans tout le département. 

Madame la secrétaire générale de la préfecture de Vaucluse, Monsieur le Maire de Mormoiron, 
Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l'aménagement et du logement de la région 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, et Monsieur le colonel, commandant le groupement de gendarmerie 
départementale de Vaucluse sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté 
dont ampliation sera adressée : 

* au pétitionnaite ; 

+ au maire de MORMOIRON ; 

* au directeur régional de l’environnement de l'aménagement et du logement, service biodiversité, 
eaux et paysages ; 

+ au directeur départemental des territoires ; 

* à la délégation territoriale de Vaucluse de l'agence régionale de santé ; 

* au chef du service départemental de Parchitecture ; 

* au directeur régional des affaires culturelles ; 

au directeur départemental du service d'incendie et de secours ; 

* au chef de l'unité territoriale de Vaucluse de la direction régionale de l’environnement de 
l'aménagement et du logement. 

Avignonle 44 DEC. 2612 

Pour le Préfet, et par délégation 
La Secrétaire Générale 

Martine CLA 
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ANNEXE à l'arrêté préfectoral n° du 
relative aux GARANTIES FINANCIÈRES 

Carrière BETONS GRANULATS SYLVESTRE 
(ex Cairanne-concassage) à Mormoiron 

1. Périodicité 

La durée de l'autorisation est divisée en périodes quinquennales. À chaque période correspond un 
montant de garanties financières permettant la remise en état maximale au sein de cette période. Les 
plans joints en annexe présentent les surfaces exploitées et remises en état pendant ces périodes. 

2. Montant 

Le montant des garanties financières permettant d'assurer la remise en état maximale pour chaque 

pétiode est fixé 2 : 

Période 1 (2012-2017) : 58.678 € 
Période 2 (2017-2022) : 43 213 € 
Période 3 (2022-2027) : 27 799 € 
Période 4 (2027-2032) : 9 926€ 

L'indice TP01 de référence est celui en vigueur en novembre 2011. 

3. Acte de cautionnement 

L'acte de cautionnement solidaire est établi conformément au modèle annexé à l'arrêté interministériel 

du 1° février 1996 et porte sur une durée minimale de 5 ans. 

4. Aménagements préliminaires et notification de la constitution des garanties financières 

L'exploitant doit, avant le début de l'extraction, avoir réalisé les travaux et satisfait aux prescriptions 

mentionnées aux articles 4, 5, 6.1 à 6.3 du présent arrêté. Dès que ces aménagements ont été réalisés, 
l'exploitant adtesse au préfet l'acte de cautionnement solidaire établissant la constitution des garanties 
financières selon le modèle défini à l'arrêté interministériel du 1“ 'évrier 1996. 

5. Renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse au Préfet et à l DREAL le document établissant le renouvellement des garanties 
financières pour le montant correspondant à la tranche suivante au plus tard 6 mois avant la fin de leur 
échéance. Il notifie en même temps la situation de lexploitation et l'achèvement des opérations de 
remise en état prévues pour la dernière tranche quinquennale. 

6. Arrêt de l'exploitation 

L'extraction de matériaux commercialisables ne doit plus être réalisée au plus tard 6 mois avant la date 
d’expiration de l'autorisation. 

L'exploitant notifie à cette date au préfet l'arrêt des exttactions conformément aux prescriptions de 

l’article 8.2. du présent arrêté avec un dossier comprenant notamment : 

15/17



le plan à jour de Pinstallation (accompagné de photos), 
- _ k plan de remise en état définitif, 

un mémoire sut l’état du site. 

La remise en état est achevée au plus tard 3 mois avant la date d'expiration de l'autorisation. 
7. Modalités d'actualisation du montant des garanties financières 

Tous les cinq ans, le montant des garanties financières est actualisé compte tenu de l'évolution de 
lindice TPO1. 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15 % de Findice TPO1 sur une période inférieure à cinq ans, 
le montrant des paranties financières doit être actualisé dans les six mois suivant l'intervention de cette 
augmentation. 

L’actualisation des garanties financières relève de l'initiative de l'exploitant. À compter du premier 
renouvellement des garanties financières, le montant des garanties financières à provisionner l’année n 
(C.) et devant figurer dans le document d'attestation de la constitution de garanties financières est 
obtenu par là formule suivante : 

Cr= CrG (Index: / Index) À [(1+ TVA) /(1+ TVAr)] 

Avec : 

Cr : montant de référence des garanties financières. 

Index, : indice TP01 au moment de la constitution du document d’attestation de la constitution des 
garanties financières. 

Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières 
fixé par l'arrêté préfectoral (516,8). 

TVA, : taux de la TVA applicable au moment de la constitution du document d’attestation de la 
constitution des garanties financières. 

TVA: taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrêté préfectoral fixant le montant de 
référence des garanties financières (0,196). 

Lorsque la quantité de matériaux extraits est inférieure à la capacité autorisée et conduit à un coût de 
remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut 
demander au Préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modification du calendrier de 
l'exploitation et de la remise en état ainsi qu'une modification des garanties financières. Cette demande 
est accompagnée d’un dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période quinquennale 
en cours. 

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation du montant des 
garanties financières est subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. 

8 Appel aux garanties financières 

Le Préfet fair appel aux garanties financières : 

- soit en cas de non respect des prescriptions de l'arrêté préfectoral en matière de remise en état, 
après intervention de la mesure de consignation prévue à l’article L.514.1.1.1° du code de 
l'environnement, 
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soit en cas de dispatition juridique de l'exploitant et d'absence de remise en état conforme au 
présent arrêté. 

9. Sanctions 

L'absence de garanties financières entraîne la suspension de l'activité, après mise en œuvre des 
modalités prévues à l’article L.514.1.1.3° du code de l’environnement. 

TOUTE INFRACTION AUX PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX CONDITIONS DE 
REMISE EN ÉTAT CONSTITUE, APRÈS MISE EN DEMEURE, UN DÉLIT 
CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ARTICLE L.514.11 DU CODE DE 
L'ENVIRONNEMENT. 
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ANNEXE I 

Asticle L514-6 

L - Les décisions prises en applicätion des atücles L. 512-1, L. 512-5, L. 512-7-5 à L. 

512-7-5, L. 512-8, L. 5312-12, L. 512-153, L. 5129-90, 1. 513-1 à L. 514, L. 5144, du I de 

l'utick L. 3515-13 er de l'article L. 516-1 sont scumises à un conteneur de pleine 

jundiction 

Un décret en Conseil d'Etar précise les délais dins lesquels ces décisions peuvent etre 

déférezs à L: juridiction administrative. 

Il. supprimé 

TT — Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisiragé d'u installhton classée que postérsurement à 

l'affébige ou à K publicction de l'acte portant autorisation ou enregutrement de cette 
instalation où atténuant les prescriptions primitives né sont pas tecevabies à déferer 

lcdit arrêté à L: juridiction administrative, 

I-Le permis de construire et facte de vente, à des tiers, de biens fonciers et 

immobiliers doivent, le cas échéant, mentionu:r explicitement k: servitudes 2fférentes 

instituées en applcecon de l'aracle L. 111-1-5 du code de l'urbanisme. 

Art. R. 514-3-1. 

Sans préjudice ae lipolration des aticks L SIELT er L. 5554, Les digitiuns 

meationites au L de l'arücle I. 514% er aus amicles 1. 2116, L. 214-109 cr TL. 210-2 

peuvent être défrces à h judiéictin 1dministratire : 

— par les tiers, persnnes phisiques ou morales, Le comuinines inrere: 

  

es ou leu: 

groupements, en rairon des inconvénients ou des dansers que L fonctionnent de 
linstilidon présénie pour ke: inrérèrs 

mentionnés sus articles L. 21i-1 er L. 511-1 dans un delai d'un an à eomor:r d: la 

publication où de l'afñchage dé ces décisions. Tourfois, si La mise en seniee d 

l'installation n'est pas intervenue sis mois après là publication ou l'affichige de ces 
FE 

  

Gvisiens. le délri de recours continue à coufir jusqu'a l'expirañon d'unc période de six 

mnis apré: cette Mi én sefvice : 
— par les demandeuts vu exploitants, dans ur délai de deux mois à compter de la daie à 

hquélk la décision leur a éte nntifiée.




